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Formation Continue 
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 

Aquatique (FC BNSSA) 
 

 

 

Maintenez à jour vos compétences de Nageur Sauveteur pour continuer d’assurer des 

missions de surveillance et de sauvetage dans des lieux de baignade d’accès gratuit (lac, 

océan, mer) ainsi que dans les établissements à accès payant (piscine) 
 

 

Public concerné Tout public désirant mettre à jour ses compétences 

Objectif de la 
formation 

A la fin de la formation l’apprenant aura mis à jour les compétences nécessaires pour tenir 
l’emploi de Sauveteur Aquatique : 
 
- Situer son rôle et sa mission 
- Mettre en œuvre les matériels qu’il est susceptible d’utiliser 
- Respecter le cadre légal dans lequel il est amené à conduire sa mission 
- Situer les rôles de différents acteurs du secours intervenant dans le domaine du sauvetage en 
milieu aquatique 
- Évaluer les risques spécifiques au milieu aquatique 
- Identifier les différents risques liés aux pratiques et adopter les attitudes de surveillance adaptées 
- Identifier les conduites accidentogènes et mener les actions de prévention adaptées 
- Adopter une conduite à tenir appropriée en présence d’une personne en situation de difficulté ou 
de détresse dans sa zone de surveillance ou hors milieu aquatique 

Programme de la 
formation 

Préparation physique en piscine : 
Entrainement 1 fois par semaine (samedi matin de 10h à 12h) a la piscine Péguilhan ou au stade 
nautique de Pau pour la préparation à : 
- L’épreuve 1 : parcours de sauvetage combiné sur 100 mètres 
- L’épreuve 3 : assistance à une personne en difficulté 

Délai d’accès 
Notre calendrier de formation permet un accès a cette formation suivant le nombre de place 
disponible lors de l’inscription 

Accessibilité et 
handicap 

Lieu de formation adaptés aux PMR. Formation accessible pour des personnes en situation de 
handicap. Veuillez prendre contact avec nous pour évaluer la faisabilité de votre projet 

Moyens pédagogiques 
- Sac de secours opérationnel de formation 
- Mannequin de sauvetage 
- Livret du BNSSA 

Techniques 
pédagogiques 

- Exposé interactif 
- Travail de groupe 
- Démonstration pratique 
- Entrainement par ateliers 

Formation continue Obligatoire tous les 5 ans 

Cadre règlementaire 
- Arrêté du 22/06/2011 modifiant l’arrêté du 23/01/1979 
- Arrêté du 06/10/2019 modifiant l’arrêté du 23/01/1979 
- Circulaire du 25/10/2011 NOR IOCE 1129170C 

Suite de parcours FC BNSSA, PSE 2, Formateur PSC, Formateur PSE 
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Pré-requis 
 

Effectif par session Durée 

- Titulaire du Brevet National de Sécurité 
et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) 
- Titulaire du certificat de compétences de 
secouriste PSE1 ou équivalent à jour de 
sa formation continue 

A définir suivant le nombre de candidats 06 heures de face à face pédagogique 

 

  

 

Évaluation et Certification 
 

Qualifications des formateurs Attribution finale 

Réussite aux épreuves éliminatoires : 
Épreuve 1 : 100 mètres combiné avec 
apnée et remorquage du mannequin (pour 
être jugé apte le candidat doit réaliser 
l’épreuve dans les conditions prescrites 
en moins de 3 minutes inclus 
Épreuve 3 : Sauvetage d’une victime en 
détresse (pour être jugé apte le candidat 
doit réaliser correctement l’ensemble des 
items de l’épreuve) 
 

 
- Maitre Nageur Sauveteur (MNS, 
BEESAN, BPJEPS AAN) 

 
- Formateur au sauvetage aquatique 

Attestation de formation continue du 
Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique (BNSSA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux de satisfaction Taux de réussite 
 100% 

Tarif : 
 

120€ 
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